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	 Identifier,	favoriser	et	respecter	le	sens	que	celui-ci	
donne à sa vie. Favoriser le libre choix de son domi-
cile,	pour	y	vivre,	et	le	cas	échéant	pour	y	mourir.

	 Garantir	son	droit	à	l’information.	
 Respecter ses directives anticipées.

	 Veiller	au	maintien	de	son	autonomie,	à	l’expression	
de	son	libre-arbitre	et	au	respect	de	ses	souhaits,	
de	ses	habitudes	de	vie,	de	ses	choix,	même	si	
ceux-ci comportent une prise de risque.

	 Assurer	son	bien-être,	son	épanouissement	et	 
sa sécurité.

	 Préserver	sa	vie	privée,	y	compris	affective	et	
sexuelle,	dans	le	respect	de	la	confidentialité	 
et du consentement de chacun.

	 Respecter	et	favoriser	le	développement	de	 
sa	vie	sociale,	culturelle	et	spirituelle.	

 Garantir l’exercice de ses droits politiques  
et civiques.

 Les associer au projet d’accompagnement  
du	bénéficiaire.	

	 Leur	permettre	d’être	des	proches	aidants	 
et les accompagner dans ce rôle.

	 Les	soutenir	face	à	l’évolution	du	bénéficiaire.

LE BÉNÉFICIAIRE,  
UN ÊTRE HUMAIN À PART ENTIÈRE

LES PROCHES DU BÉNÉFICIAIRE :  
DES PARTENAIRES ACTIFS

Les membres de HévivA veillent 
aux intérêts du bénéficiaire. 
Ils s’engagent à protéger sa 
personnalité et son intégrité 
ainsi qu’à garantir ses droits. 
Ils s’engagent à considérer 
le bénéficiaire comme 
l’acteur premier de son projet 
d’accompagnement et, en 
particulier, à :

Les membres de HévivA 
s’engagent à considérer les 
proches et les représentants 
légaux du bénéficiaire comme 
des partenaires de son 
accompagnement, dans le respect 
de sa volonté, et, notamment, à :
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	 Offrent	au	bénéficiaire	la	meilleure	qualité	de	vie	et	
de	soins	possible,	prodiguent	en	interdisciplinarité	
un	accompagnement	qui	stimule	et	favorise	le	main-
tien	et	le	développement	des	compétences,	des	
ressources	et	des	habitudes	de	vie	du	bénéficiaire.

	 Répondent	aux	besoins	et	aux	souhaits	du	bénéfi-
ciaire	et	à	leur	évolution,	inscrivent	la	bienfaisance	
et la non-discrimination au cœur de l’accompagne-
ment,	préviennent	toute	maltraitance	et	combattent	
au	quotidien	toutes	les	formes	qu’elle	peut	prendre.

 Travaillent en étroite collaboration avec l’ensemble 
du	réseau	du	bénéficiaire	et	les	partenaires.

	 Valorisent	la	réflexion	éthique	et	les	décisions	concer-
tées,	favorisent	la	recherche	de	solutions	alternatives	 
et	font	preuve	de	créativité	dans	l’accompagnement.

	 Accompagnent	le	bénéficiaire	dans	sa	fin	de	vie	et	
traitent avec respect et dignité son corps après  
la mort.

LE LIEU D’ACCOMPAGNEMENT DU  
BÉNÉFICIAIRE : UN LIEU ACCUEILLANT,  
ADAPTÉ À SES BESOINS ET À SES RESSOURCES

L’ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE ACCOMPAGNANT  
LE BÉNÉFICIAIRE : DES PROFESSIONNELS  
COMPÉTENTS ET ENGAGÉS

Les membres de HévivA  
s’engagent à garantir des lieux  
d’accompagnement respectueux  
des valeurs fondamentales du  
bénéficiaire et, en particulier, à :

Les membres de HévivA 
s’engagent à constituer des 
équipes pluridisciplinaires 
qui, notamment :
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 Favoriser le maintien et le développement des liens 
au	sein	d’un	environnement	collectif	convivial,	visant	
la socialisation et l’ouverture sur l’extérieur. Dé-
velopper	des	structures	flexibles	et	évolutives	qui	
correspondent	aux	attentes,	aptitudes	et	besoins	
du	bénéficiaire	et	qui	offrent,	dans	la	recherche	d’un	
juste	équilibre,	épanouissement,	confort	et	sécurité.

 Adapter les structures aux progrès technologiques 
qui	favorisent	le	maintien	de	l’autonomie	et	le	bien-
être	général,	en	tenant	compte	des	droits	de	 
la personnalité et du principe de proportionnalité.

 Veiller au respect de la sphère privée et de l’espace 
privatif	du	bénéficiaire.



	 Veille	à	préserver	leur	personnalité,	leur	santé	 
et leur sécurité.

 Promeut le développement des compétences par 
la	formation	initiale,	continue,	le	perfectionnement	
professionnel,	et	toute	autre	forme	de	soutien	 
et d’encadrement.

	 Privilégie	le	travail	en	interdisciplinarité,	 
les approches ancrées dans la reconnaissance  
des ressources et compétences de chacun.

 Place les collaborateurs au cœur de pratiques  
évolutives et adaptées à la population accueillie.

 Préserver et valoriser ce rôle au sein de structures 
intégrées	dans	la	société,	défendre	le	droit	du	
bénéficiaire	à	des	soins	et	à	un	accompagnement	
de qualité.

 Promouvoir une image positive de leurs structures 
et	des	professions	et	métiers	exercés	auprès	du	
bénéficiaire.

	 Affirmer	la	nécessité	de	structures	différenciées	au	
sein	d’une	filière	de	soins	adaptée	au	parcours	et	
aux	besoins	du	bénéficiaire.

	 Oeuvrer	pour	un	financement	qui	garantisse	les	
ressources et les moyens nécessaires.

 Faire valoir l’expertise de HévivA et son statut 
d’interlocuteur spécialisé dans l’accompagnement 
de la personne en perte d’autonomie auprès de 
l’ensemble des partenaires concernés et de la 
société en général. Encourager la participation de 
HévivA	à	l’élaboration	des	politiques	communales,	
cantonales	et	fédérales	dans	le	domaine	d’activité	
des membres.

LE BÉNÉFICIAIRE DANS LA SOCIÉTÉ: UN RÔLE, 
UNE PLACE, DES INTÉRÊTS À DÉFENDRE

Les membres de HévivA 
développent une politique de 
ressources humaines respectueuse 
des collaborateurs et conforme au 
droit du travail, qui, en particulier :

Les membres de HévivA affirment 
que le bénéficiaire a un véritable 
rôle et une place dans la société 
et s’engagent, notamment, à :
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Pourquoi une charte éthique ?

La Charte affirme de manière claire les valeurs éthiques 
communes aux membres de HévivA. Les principes contenus 
dans ce document guident les décisions, souvent complexes, 
qui rythment la vie des institutions médico-psycho-sociales.

Au niveau associatif, les statuts confient au comité la 
responsabilité de « veiller à l’éthique ». Ce dernier se dote à 
cet effet d’un conseil d’éthique.

Le conseil d’éthique promeut les valeurs contenues dans 
cette charte. Lieu de réflexion, de dialogue et d’échanges 
pour les membres de HévivA au sujet des questions touchant 
l’éthique, le conseil peut prendre position et rendre des avis 
consultatifs ou des recommandations sur les requêtes qui lui 
sont adressées.

Les requêtes au conseil d’éthique doivent être adressées par 
écrit à : conseil.ethique@heviva.ch 

La confidentialité est strictement respectée.


